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EDITO 
Difficile de commencer cette nouvelle édition du P’tit meulson sans évoquer la transformation 
de la place Charles de Gaulle. Vous ne pouvez pas échapper à cette mutation majeure du village. 
Historiquement, le centre village était implanté au niveau du point central avec la présence de 
quelques commerces, l’agence postale ou la mairie par exemple. 
 
Depuis longtemps, le centre village devait se décaler vers le bas, vers le bord de Moselle. Au 
cours des siècles, c’est finalement une suite d’allers-retours qui a déplacé les habitants, les 
services du bas vers le haut, puis du haut vers le bas et ainsi de suite en fonction de l’attrait que 
pouvait présenter ou non les bords de rivière. 

Aujourd’hui, et depuis plusieurs décennies, la surfréquentation progressive des routes 
départementales nous a incités à déplacer le centre village vers le bas. Vos services – mairie, 
école, agence postale – sont installés sur la place et sa transformation était devenue nécessaire. 
 
De plus, les bouleversements climatiques imposent des choix où l’écologie est primordiale pour 
rendre les espaces supportables. Dans cet esprit, la renaturation a paradoxalement nécessité 
l’abattage de certains arbres (qui par ailleurs étaient malades) avant de repenser les espaces 
avec d’autres essences. 
 
L’entrée de l’école sera sécurisée et les jeunes parents pourront enfin accéder à l’école avec les 
poussettes des plus petits jusqu’à la cour, permettant des échanges plus faciles avec les 
maîtresses de l’école. 

La salle polyvalente sera accessible en voiture aussi bien qu’à vélo et le tout, sur des voiries 
sécurisées. 
 
En attendant de retrouver une belle place en adéquation avec les usages d’aujourd’hui, je vous 
souhaite une bonne lecture de ce numéro 16 du P’tit Meulson. 
 
Et je profite également de cette période de fêtes pour souhaiter à toutes et à tous de beaux 
moments de partage et de joie auprès de vos proches. Que cette fin d'année vous apporte 
douceur, sérénité et espoir pour 2026. 
 
Joyeux noël et très belles fêtes de fin d'année à chacun d'entre vous ! 
 

 
Votre maire 

 



LE FRELON ASIATIQUE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le frelon asiatique est arrivé en 2004 en France dans le Lot et Garonne. En 20 ans, cet insecte a colonisé toute 
l’Europe de l’Ouest du Portugal au Danemark. Avec le réchauffement climatique, les été chauds et les hivers 
doux, on s’aperçoit que le frelon asiatique colonise de plus en plus les territoires de montagne. 
 
Les femelles ont pu se déplacer de 3000 kilomètres en 20 ans, par leur vol, et peut-être aidées également par 
les transports terrestres nombreux en reproduisant le même scenario. 
 
Les questions concernant les nids de frelons asiatiques reviennent tous les ans lorsque les arbres ont perdu leur 
feuillage. On peut seulement à ce moment repérer les fameux nids secondaires, toujours spectaculaires par 
leur taille. 
 
 
 
 
 
 
 

Une question se pose alors : 
Faut-il encore les détruire ? Est-ce efficace ou inutile ? À partir de quand peut-on arrêter ? 
 
Si on distingue une vie autour du nid, il faut le détruire car il loge des fondatrices qui seront autant à construire 
de nouvelles colonies l’année suivante. Les mâles, eux, ne passeront pas l’hiver. Toujours faire appel à un 
professionnel pour la destruction. Lui saura distinguer le nid de frelons asiatiques du nid de frelons européens. 
 
Une fois les premières gelées arrivées, le nid n’a plus d’utilité, il ne sera d’ailleurs jamais réutilisé et se 
détériorera progressivement. Par contre, les reines seront parties et passeront l’hiver au chaud, sous les 
branchages, les feuilles ou les composteurs. (La fermentation au sein du composteur dégage une chaleur qui 
peut attirer les insectes.) 
 
Au printemps suivant c’est reparti. C’est la fin du cycle. 
 
La question du financement pose problème : Qui doit payer ? Pour l’instant, la charge revient au propriétaire 
du terrain où se trouve le nid. Il existe bien une loi mais toujours en attente de signature du décret 
d’application ! Ne pas détruire les nids, c’est assurer une reproduction exponentielle de l’animal avec toutes 
les problématiques. Il est bien sûr tentant de ne pas réagir mais c’est se condamner soi-même à être encore 
plus envahi l’année suivante. 

Rémi Maniette 



 

 
 
 
 

 
 
  

 
  

 
 
 
 
 
 

En bref 

14 juillet 
 

Vous avez encore été nombreux 
à venir participer aux festivités 
du 14 juillet. Un moment 
convivial partagé autour d’une 
frite et d’une boisson. Merci à 
Olivier pour la qualité de son tir. 
Cette édition a été réalisée en 
partenariat avec Mets le Son. 

Commémoration du 11 novembre 

Le 11 novembre 2025 s’est tenue la cérémonie célébrant l’armistice 

signée en 1918. Ce fut l’occasion d’un moment de recueillement et 

d’un dépôt de gerbe devant le monument aux morts, en présence 

des élus de Maron et de Sexey aux Forges, des représentants des 

anciens combattants, d’habitants de Maron et Sexey ainsi que des 

Pompiers de la caserne de Neuves Maisons, Gendarmes de la 

brigade de Neuves-Maisons. 
 

 
 

Sous l’impulsion de Sabine et 
Karine, une trentaine de 
Meulsonnes et Meulsons se 
sont retrouvés le 7 septembre 
dernier derrière l’ancienne 
gare pour partager de bons 
petits plats et un beau 
moment de convivialité. On 
vous donne rendez-vous en 
2026. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Pour cette 9ᵉ édition, la 
première organisée à Maron et, 
malgré la pluie, vous avez pu 
chiner des vinyles et des 
instruments de musique, ainsi 
qu’assister à de petits concerts. 
Nous espérons vous retrouver 
sous le soleil pour la 10ᵉ édition. 

Au cours de l’année, notre commune a malheureusement été 
confrontée à plusieurs événements préoccupants : 

• Deux accidents matériels au niveau du point central 
• Un acte volontaire de pollution par de l’huile de vidange dans 

le lavoir de l’ancienne mairie 
• Une pollution accidentelle au fioul dans le réseau des eaux 

pluviales lors d’une opération de nettoyage 
• Un incendie ayant touché une habitation située ruelle du Bac 
• Plusieurs vols à la roulotte 
• Des trafics observés dans la commune 
• Des actes de vandalisme sur le city-stade par l’application de 

graisse sur la structure 
• Vitres de la salle polyvalente cassées 
• La circulation à vive allure de quads ou buggys sur le quai 

militaire 
• Le dépôt de déchets ou encombrants dans nos bois. 

 
À chaque fois, l’intervention des pompiers de Neuves-Maisons a été 
nécessaire et efficace.  
 
Nous déposons systématiquement plainte pour les actes de 
vandalisme et faisons des signalements pour les comportements 
dangereux, tels que la vitesse excessive ou le stationnement abusif, 
auprès de la gendarmerie de Neuves-Maisons, qui patrouille 
régulièrement. 
 
Ces interventions ont cependant un coût pour la collectivité : du 
nettoyage par l'employé communal, le remplacement vitres suite à 
bris, etc.  
 
Pour exemple, l’intervention des pompiers liée à la pollution 
accidentelle du réseau et de la Moselle s’élève à environ 13 000 €. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les commerces ambulants, par 
leur présence hebdomadaire, 
contribuent à faire vivre et à 
animer les cœurs de nos 
villages.  
Pendant 24 ans, Bruno 
Primeur, devenu au fil du 
temps Primi-Frutti, a fait 
partie de ce paysage 
quotidien. Son arrivée 
chaque semaine, d’abord 
avec son car rouge dont 
beaucoup se souviennent, 
puis avec une remorque plus 
traditionnelle, a constitué un 
véritable rendez-vous pour 
les habitants. 
 
. 
 

Installé successivement au point central puis sur la place du village, il a bénéficié d’un emplacement 
apprécié de tous, avec un accès facilité pour les clients, ainsi que de l’alimentation électrique mise 
gracieusement à disposition par la commune. 
 
Dans le cadre du projet de requalification de la place, nous l’avions informé depuis presque 2 ans 
que les travaux nécessiteraient un déplacement provisoire de son activité vers la salle polyvalente, 
le temps de finaliser un nouvel espace dédié, pour lequel nous l'avions également sollicité afin de 
l'associer aux réflexions des futurs aménagements (malheureusement sans succès). Cette solution, 
purement transitoire et pensée pour garantir la sécurité de tous pendant le chantier, avait pour 
objectif de permettre la continuité de son activité dans les meilleures conditions possibles. 
 
Nous avons appris avec regret que, malgré cette organisation, Bruno a rencontré des difficultés et 
a finalement choisi de quitter le village. Nous sommes sincèrement désolés de cette issue et de sa 
décision unilatérale, d’autant que la municipalité a toujours cherché à entretenir avec lui une 
relation de confiance et de collaboration constructive, qu’il s’agisse des aménagements, de l’accueil 
sur l’espace public ou encore du soutien apporté lors de périodes difficiles comme la crise sanitaire, 
ou les périodes hivernales, en lui ouvrant la mairie ou la salle polyvalente 

Nous tenons malgré tout à remercier Bruno pour ces 
nombreuses années de présence, pour les liens créés avec les 
habitants, et pour avoir contribué à l’animation du village 
pendant près d’un quart de siècle. Nous lui souhaitons une 
bonne continuation dans la suite de son parcours. 
 
D’autres commerçants ambulants continuent bien sûr 
d’assurer leurs tournées hebdomadaires – pizzaïolo, 
apiculteur… – et de nouvelles installations sont également à 
l’étude. Nous vous en informerons prochainement. 
 

Vincent THIRIAT 



Nouvel horizon pour les élections municipales 2026 : ce qui change 
 
À l’approche des élections municipales de mars 2026, un changement important affecte les communes de moins de 1 000 
habitants. En effet, une réforme électorale adoptée le 21 mai 2025 étend à ces communes le même mode de scrutin que dans 
les villes plus peuplées : un scrutin de liste paritaire.  
L’objectif officiel de cette réforme est triple : 

• Harmoniser le mode de scrutin sur l’ensemble du territoire, quelles que soient la taille et la population de la commune ;  
• Favoriser la parité hommes-femmes au sein des conseils municipaux ;  
• Renforcer la cohésion et la stabilité des équipes municipales, particulièrement dans les communes rurales.  

 
Comment fonctionnera le scrutin dans les villages < 1 000 habitants ? 
Les candidatures : listes paritaires 

• Les candidatures doivent désormais être déposées sous forme de listes complètes — c’est-à-dire un ensemble organisé 
de candidats — et non plus sous forme de candidatures individuelles.  

• Ces listes doivent respecter une alternance stricte homme / femme.  
• Pour tenir compte des réalités locales (difficulté à trouver suffisamment de candidats, inertie des villages, etc.), le 

législateur prévoit une exception : dans les communes de moins de 1 000 habitants, une liste peut comporter jusqu’à 
deux candidats de moins que l’effectif légal du conseil.  

• Toutefois, le nombre maximal reste limité : en principe, comme dans les communes plus grandes, une liste peut 
comporter jusqu’à deux candidats supplémentaires au-delà du nombre de sièges (pour permettre des remplacements 
éventuels).  

Voici un tableau récapitulatif (selon la taille de la commune) du nombre de candidats possibles : 

Taille de la commune Effectif légal du Conseil 
 
Nombre minimum de 
candidats sur la liste 

 
Nombre maximum de 
candidats sur la liste 

500 à 999 hab. 15 13 17 

 
Le vote : à deux tours, sans panachage 
Le mode de scrutin appliqué dès 2026 est un scrutin de liste, à deux tours, avec prime majoritaire pour la liste arrivée en tête.  
Voici les principes clés : 

• Le panachage — c’est-à-dire le fait de modifier un bulletin en supprimant, ajoutant ou modifiant l’ordre des candidats — 
est interdit. Tout bulletin modifié sera considéré comme nul.  

• Au premier tour, si une liste obtient la majorité absolue des suffrages exprimés, elle se voit attribuer une prime 
majoritaire : la moitié des sièges à pourvoir.  

• Les sièges restants sont répartis à la représentation proportionnelle entre toutes les listes ayant obtenu au moins 5 % 
des suffrages exprimés (y compris la liste majoritaire).  

• Si aucune liste ne recueille la majorité absolue — ou si le second tour est nécessaire — seules peuvent se représenter les 
listes ayant obtenu au moins 10 % des suffrages au premier tour. Ces listes peuvent être modifiées (fusion, révisions) 
sous certaines conditions — comme c’était déjà le cas dans les communes plus grandes.  

 
Quelles conséquences concrètes ? 

• La suppression du panachage rend le vote plus simple et plus lisible, mais implique que l’électeur ne peut plus 
personnaliser son bulletin — il doit choisir une liste « telle quelle ». 

• L’obligation de parité encourage la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils 
municipaux, ce qui pourrait changer la composition des conseils, davantage masculins jusqu’à présent. 

• La possibilité de listes « incomplètes » offre une marge de manœuvre aux petites communes qui peinent parfois à trouver 
suffisamment de candidats — ce qui pourrait faciliter la constitution de listes. 

• En cas de participation faible ou manque de candidats, l’exception de l’incomplétude pourra permettre que le conseil 
municipal soit quand même validé (et réputé complet), sans forcer des candidatures artificielles. 

Conclusion 
La réforme des élections municipales pour 2026 marque un tournant pour les petites communes françaises. En alignant les règles 
de scrutin : liste paritaire, scrutin à deux tours, prime majoritaire, suppression du panachage ; l’État entend renforcer la parité, 
simplifier le processus électoral et favoriser la cohésion des équipes municipales, même dans les villages les plus modestes. 
Pour nous habitants d’un village de moins de 1 000 habitants, cela signifie qu’à partir de mars 2026, le mode de participation à la 
vie locale change : nous voterons désormais pour des listes paritaires, préparées collectivement, plutôt que pour des candidats 
individuels. Ce nouveau cadre pourrait avoir des effets profonds sur la représentation locale, l’engagement citoyen et la 
gouvernance des petites communes. 
Rendez-vous les dimanches 15 et 22 mars 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mathieu BOULANGER Michel VINCK 
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BILAN ECLAIRAGE PUBLIC 

Vous trouverez ci-dessous la synthèse des consommations de l'éclairage public (depuis janvier 2022). 

Mathieu BOULANGER 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Urbanisme : le PLUi ou Plan Local d’Urbanisme, engagé en 2017, a été adopté au cours de l’année. Ce document 
complet intègre toutes les caractéristiques d’urbanisme au sein des 19 communes de la CC. Par urbanisme, il faut 
également entendre la protection des espaces naturels, les zones industrielles tout autant que les espaces ruraux. 
Ces domaines sont souvent moins lisibles car moins impactés par la présence humaine. 
De manière plus pragmatique, on peut retenir en matière d’urbanisme, le soutien de la CC aux foyers dans des 
domaines tels que les aides apportées aux particuliers à l’amélioration des logements (isolation thermique, 
adaptation pour séniors…) à travers une nouvelle OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) en lien 
avec l’Agence Nationale de l’Habitat. Ce soutien est budgétisé à hauteur de 200 000 € par an. 
Dans le cadre de la gestion durable des forêts, la CC a développé un atelier regroupant forestiers, propriétaires et 
communes pour mieux connaître les pratiques de chacun et développé le partage d’outils entre communes via le 
programme Sylv’actes qui permet la levée de moyens financiers. 
Pacte fiscal et financier : le fonds de soutien aux investissements communaux doté de 800 000 € sur la durée du 
mandat a déjà aidé une vingtaine d’opérations telles que des aménagements urbains ou des équipements sportifs. 
En ce qui concerne notre commune, le fonds est crédité à hauteur de 30 000 € 
Action sociale et santé : La maison de la prévention et de la santé a ouvert ses portes au public en cette fin d’année. 
A proximité de Maron, elle est installée sur la place de la tricoterie à Chaligny. 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

REQUALIFICATION DE LA PLACE CHARLES DE GAULLE 

Au cours de l'automne, les travaux de la place Charles de Gaulle ont débuté, bouleversant 
sans aucun doute les habitudes de chacun. 
 
La première phase consistait à faire l'ensemble des démolitions au niveau de l'emprise du 
chantier, à aménager les premières zones de stationnement, proches de l'accès à la Moselle 
mais également à réaliser la future voie d'accès à la salle polyvalente (avec des finitions 
provisoires). 
 
Dès la rentrée de janvier 2026, le chantier entrera dans sa deuxième phase qui consistera 
à réaliser les aménagements au niveau de l'ancienne place actuelle (voir ci-dessous) 

Mathieu BOULANGER 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 

Appel à candidature : qui portera le drapeau tricolore de notre 
commune ? 
 
Après de nombreuses années d’engagement fidèle, notre porte-
drapeau communal, 
Georges Fauterre, a choisi de transmettre le flambeau. Ce rôle, qu’il 
a assuré avec dignité et constance, symbolise la mémoire des anciens 
combattants et l’attachement aux valeurs républicaines. 
 
La commune lance donc un appel à volontaire pour assurer cette 
mission citoyenne et bénévole. 
 
Le porte-drapeau représente la commune lors des cérémonies du 8 
mai et du 11 
Novembre, et, plus occasionnellement, lors des hommages ou 
enterrements d’anciens combattants (devenus aujourd’hui très 
rares). 
 
Cette fonction n’exige aucune compétence particulière, seulement : 

• Être âgé(e) d’au moins 18 ans, quel que soit votre genre 
• Être disponible lors des dates commémoratives, 

• Souhaiter participer à la transmission de notre mémoire 
collective. 
 

C’est un engagement simple, mais profondément symbolique, qui 
contribue à faire vivre l’histoire et la cohésion de notre village. 
 
Toute personne motivée est invitée à se faire connaître auprès de la 
mairie. 
Merci d’avance à celles et ceux qui accepteront de faire perdurer 
cette belle mission républicaine. 
 

Roseline FRIANT-GUILERM 



 
 
 
 

 
Une fin d'année bien remplie pour l'association Bélier Meulson ! 

Alors que l’année 2026 approche à grands pas, l’association Bélier Meulson clôture 2025 avec le sourire et beaucoup 

de fierté ! Retour sur quelques moments forts de cette fin d’année et petit aperçu de ce qui nous attend en 2026. 

 
Un loto qui a fait carton plein 

 
Le 17 octobre, la salle polyvalente de Sexey-aux-Forges a fait le plein à l’occasion de notre traditionnel loto. Petits 

et grands sont repartis ravis, les bras chargés de lots généreusement offerts par nos partenaires, dans une ambiance 

conviviale et festive. Un immense merci à tous les participants, bénévoles et donateurs qui ont contribué à la réussite 

de cette belle soirée ! 

 
Des petits menuisiers au service de Noël 

 
Depuis plusieurs semaines, nos jeunes artistes et bricoleurs s'activent pour donner vie à la magie de Noël dans les 

rues de Maron. À coups de marteaux, de pinceaux et de paillettes, ils ont fabriqué et installé les décorations du 

village. Une belle initiative collective, mêlant travail du bois, peinture et imagination, qui permet aux enfants de 

s’investir pour leur commune et de participer activement à la vie locale. 

 
Une belle reconnaissance pour notre engagement écologique 

 
Nous avons l’immense plaisir d’annoncer que l’association Bélier Meulson recevra le diplôme du "pique-nique 

ami de la nature et de l’Homme" lors d’une cérémonie officielle, le vendredi 19 décembre à 18h, à la salle 

polyvalente de Maron (salle Michel Thirion). 

 
Ce prix récompense 20 enfants âgés de 6 à 12 ans, encadrés par notre équipe, pour leur participation exemplaire à 

ce défi écologique porté par le Conservatoire des Espaces Naturels de Lorraine. Grâce à leur créativité et leur 

rigueur, ils ont su conjuguer plaisir et respect de l’environnement, dans le cadre d’un pique-nique responsable sur les 

pâtis de Sexey-aux-Forges. 

 
Rendez-vous en 2026 ! 

 
L’année prochaine s’annonce tout aussi dynamique. Nous vous donnons rendez-vous en mars pour notre assemblée 
générale : un moment important pour faire le point ensemble, échanger sur nos actions passées et celles à venir. 
Nous espérons y voir de nombreux adhérents, curieux, engagés, ou simplement désireux d’en savoir plus sur les 
coulisses de l’association ! 

 
Et dès février, nous retrouverons les enfants pour le centre aéré pendant la première semaine des vacances 

scolaires, sans oublier les mercredis récréatifs et toutes les animations à venir ! 

 
D’ici là… 

 
Toute l’équipe de Bélier Meulson, ses salariés, ses bénévoles, ainsi que les membres du bureau et du conseil 

d’administration, vous souhaitent de très belles fêtes de fin d’année ! Que 2026 vous apporte joie, énergie et de 

beaux moments partagés. 

 
À très vite ! 



 

 Rétrospective de l'année 2025 

Trois activités nouvelles s’ajoutent à cette palette depuis septembre 2025 : 

 L’AIKIDO pour ados et adultes le mardi de 20H15 à 21H15 : des démonstrations peuvent être organisées sur demande 
pour faire connaitre la discipline sans attendre les portes ouvertes de fin d’année scolaire et renforcer la participation 

 La GYM DOUCE le vendredi de 10 H à 11 H15  

 Le dessin et les arts créatifs pour enfants de 6 à 10 ans environ, un mercredi sur 2 à la bibliothèque. 
 

• Le marché artisanal le 1er mai réunissant près de 40 artisans  

• Le vide grenier le 2ème dimanche de septembre avec une centaine d’exposants,  

• Les manifestations toujours prisées des familles : halloween, St Nicolas, la chasse aux œufs de Pâques 

• Les jeux de société et de cartes rythment désormais les animations de la bibliothèque 1 soir par trimestre  
 

• Les 55 ans de l’association célébrés lors de l’assemblée générale festive du 28 mars en présence d’une dizaine 
d’anciens Présidents et Présidentes et d’une quarantaine d’adhérents et de villageois 

• La balade contée du 31 août sur les coteaux de MARON. Projet nouveau porté par les bénévoles impliquées dans 
l’atelier « lectures » avec la participation de deux conteuses Florence PETITJEAN et Barbara RENAUD. Ce rendez-
vous intitulé « Si Maron m’était conté..  d’arbres en arbres » a mis en lumière, lors du parcours ponctué de lectures 
et de contes, plusieurs endroits remarquables du village sur l’espace public ou chez l’habitant dans les cours et 
jardins. 

 

EN PROJET pour 2026 : 
Les bénévoles travaillent déjà sur la 2ème édition d’une balade contée avec un nouveau thème « si Maron m’était 
conté…. au  bord de la rivière ». Nous n’en dirons pas davantage, mais la date choisie reste la même qu’en 2025, le 
dernier dimanche d’août (30 août 2026) créant ainsi un nouveau rendez-vous culturel dans notre Commune à la 
croisée de deux activités de l’AFR : la marche et les lectures ! 

 

Deux temps forts : 

Les rendez-vous incontournables de l'année 

Le conte comme fil conducteur ; pour la fête de St Nicolas le 30 novembre le spectacle proposé fut la légende de St 
Nicolas revisitée par le conteur Stéphane KNEUBULLER. 

Les activités de loisirs : 
L’AFR c’est aussi une dizaine d’activités sportives ou artistiques hebdomadaires 

 

 Il reste de la place dans les cours d’activités physiques pour enfants !! 
 Au « fit kid » (4 – 8 ans environ) le samedi matin de 10 H à 11 H, et dans le cours d’éveil au judo (4-6 ans) le vendredi 
de 17H30 à 18H30  
Ces activités encadrées par des professionnels représentent un effort financier pour l’association et méritent d’être 
davantage connues des parents. Comme chaque année des portes ouvertes seront organisées en fin d’année scolaire. 
Il serait dommage de supprimer ces activités faute de participants suffisants.  
Pour tout renseignement concernant nos activités 06 84 93 66 28 

 

L’agenda 2026 de l’association comportera sensiblement les mêmes rendez-vous communiqués au fur et à mesure 
de leur programmation par intramuros, Facebook et affichage dans les armoires vitrées municipales. 

L’équipe de l’AFR remercie sincèrement ses bénévoles, intervenants et sympathisants et souhaite à tous le meilleur 
pour 2026 ! 



 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le 26 septembre 2025, à l'occasion des Journées Européennes du Patrimoine, en lien avec la CCMM, 
l'association MaNaPa a proposé une exposition sur le patrimoine du village autour de l'eau. 
 
L'occasion de proposer un travail collaboratif avec d'autres associations du village comme le Bélier 
Meulson ou l'AFR. 

Les deux balades culturelles en bord de Moselle ont eu un beau succès avec des lectures, témoignages 
d'anciens du village, et la présentation de la biodiversité de la rivière par une animatrice de la CCMM. 

Samedi 15 novembre, un petit groupe d'une douzaine de personnes s'est 
réuni à l'appel de l'association afin de nettoyer les abords du village. 
 
Cette matinée a été dédiée au ramassage de divers déchets aux bords de 
Moselle, près du city stade et de l'arborétum. Ont été retrouvés des papiers 
d'emballage, canettes… mais également quelques objets inattendus 
comme une draisienne, de la fibre optique. 
 
Nous vous donnons rendez-vous pour une prochaine "matinée 
nettoyage" le samedi 21 mars 2026 de 10h à 12h. 

Vous adhérez à nos projets, venez rejoindre notre association ! 
 
Facebook : Les Bosquets de Maron 
Contact : bourguignonlaurence@orange.fr 



 
 

  
 
 
 
 

 
L’association Mets le Son a le  

0

10

20

30

40

50

60

toujours parfois jamais

ASSISTE AUX MANIFESTATIONS DANS LE VILLAGE

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

oui bénévole
actif

oui bénévole
occasionnel

oui adhérent non

FAIT PARTIE D'UNE ASSOCIATION LOCALE

0

5

10

15

20

25

30

35

18-30 31-50 51-70 +71

TRANCHE D'AGE

0

5

10

15

20

25

30

35

40

moins de 5km 6-10 + 11

DISTANCE VILLAGE - TRAVAIL (retraités inclus)

PROJETS 

CREATION D'UN COMMERCE MULTISERVICES 

Durant l'été, nous avons distribué à chaque foyer un questionnaire relatif au projet de création de commerces 
multiservices. 
 
Vous trouverez ci-dessous la synthèse des retours qui nous ont été faits, et nous tenons à remercier les personnes qui 
ont pris le temps de nous retourner ce questionnaire. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

0

5

10

15

20

25

30

35

40

1 2 3 4 5 +6

NB DE PERSONNES DANS LE FOYER

0

10

20

30

40

50

60

70

bonne idée mauvaise idée ca dépend

PROJET OUVERTURE MULTISERVICES

0

10

20

30

40

50

60

Dépôt de
pain

AMAP Bar -
Restaurant

Epicerie Relais colis Repair
cafés

Presse Salon de
thé

Waf cafés Bar à chats Produits
frais

SERVICES SOUHAITÉS

0

10

20

30

40

50

60

70

se restaurer boire un verre lieu pour  association évenements et
animations

utiliser un service

RAISONS DE FREQUENTATION



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

quotidien soirées à thèmes Restauration rapide Cuisine tradi/terroir

TYPE DE RESTAURATION SOUHAITÉE

0

5

10

15

20

25

30

35

40

15,90 € 16-20 € 20-25 € +25 €

PRIX REPAS

midi soir

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

midi en semaine soir en semaine journée en dehors des
repas

Vendredi/samedi soir week end

MOMENTS DE FREQUENTATION

Mathieu BOULANGER 



 

 

 

 

L’année écoulée a encore été marquée par de grands projets structurants pour notre commune. 
Après les travaux de la rue de Nancy et des ruelles, c’est au tour du vaste chantier de 
requalification de la place Charles de Gaulle. Ces opérations d’envergure ont mobilisé beaucoup 
de temps, d’énergie et de coordination, afin d’aboutir à des aménagements à la hauteur des 
attentes des habitants et des enjeux du village. 
 
Dans ce contexte particulièrement dense, nous avons dû mettre entre parenthèses les ateliers 
participatifs lancés en 2023 autour de la sécurisation de nos rues. Ces rencontres avaient permis 
d’identifier, quartier par quartier, les points d’attention concernant les circulations piétonnes, les 
stationnements, la vitesse ou encore l’accessibilité. Votre participation active avait démontré 
l’importance de construire ensemble un programme pluriannuel cohérent et partagé. 
 
Si ce travail collectif n’a pas encore été mené à son terme, il est important de rappeler que les 
grands chantiers engagés ces dernières années intègrent déjà un volet sécuritaire majeur : 
amélioration des cheminements piétons, meilleure visibilité, prise en compte des usagers les plus 
vulnérables, accessibilité PMR, réorganisation du stationnement… Autant d’actions qui 
contribuent d’ores et déjà à renforcer la sécurité dans le village. 
 
À l’approche de la fin du mandat, nous souhaitons réaffirmer notre volonté de poursuivre cette 
démarche de concertation, essentielle pour continuer à améliorer le cadre de vie de chacun. Le 
projet de sécurisation globale du village n’est pas abandonné : il s’inscrit dans un temps long et 
trouvera naturellement sa place dans la continuité du prochain mandat. Le rendez-vous est 
d’ores et déjà pris pour que ces échanges reprennent et se concrétisent. 
 
Nous tenons à remercier l’ensemble des habitants pour leur implication, leur patience et leur 
confiance. Ensemble, nous continuerons à faire évoluer notre village dans un esprit de dialogue, 
de sécurité et de qualité de vie pour tous. 
 
 
 
 
 
 

SECURITE ROUTIERE 



Une étude de trafic a été menée par la préfecture de Meurthe-et-Moselle du 27 juin (00h01) au 3 juillet 2025 
(23h59), soit 7 jours consécutifs. 
 
Celle-ci a été réalisée le long de la RD 92 (sur le haut de la rue de Nancy) : 

• Sens 1 vers Nancy 

• Sens 2 vers le centre du village 
 
Au cours de cette étude, le trafic a été le plus faible le mercredi. Il présente également une particularité avec 
une augmentation notable à partir du vendredi, se poursuivant durant le week-end. 
 
 
Un pic de trafic de 2 811 véhicules a été enregistré le vendredi. En supposant que le trafic de pointe représente 10 
% du volume total, le débit horaire maximal peut être estimé à environ 281 véhicules par heure, soit un passage 
d’environ un véhicule toutes les 13 secondes. 
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Analyse vitesse - rue de NANCY
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En conclusion, 60,13 % des usagers (soit 9 575 véhicules) respectent la Vitesse Maximale Autorisée (VMA) de 50 
km/h sur cet axe, et 79,59 % (12 675 véhicules) roulent à une vitesse inférieure ou égale à 55 km/h. 

 
Il est important de rappeler que les Forces de l’Ordre (FO) ne peuvent sanctionner un excès de vitesse en agglomération 
qu’à partir de 56 km/h, en raison des marges techniques applicables. 

 
Par ailleurs, près de 63 % des excès de vitesse enregistrés au-delà de 50 km/h (soit 3 999 infractions) l’ont été dans 
le sens 1, c’est-à-dire en direction de la sortie de la commune, vers Nancy. 

 
La vitesse moyenne constatée sur la période de mesure s’établit à 48,96 km/h. 

 
Ces données montrent qu’une grande majorité d’usagers adopte spontanément une vitesse avoisinant les 50 km/h, 
ce qui correspond aux pratiques habituelles sur ce type d’axe routier 
 

 

 

L’analyse des vitesses enregistrées met en évidence les constats suivants : 
60,13 % des usagers (soit 9 575 véhicules) respectent la Vitesse Maximale Autorisée (VMA) de 50 km/h sur cet axe. 
79,59 % (12 675 véhicules) roulent à une vitesse inférieure ou égale à 55 km/h. 
 
Parmi les usagers en infraction (vitesse supérieure à 30 km/h) : 
 

• 31,00 % (soit 12 868) roulent entre 51 et 60 km/h, 

• 7,44 % (soit 1 184) entre 61 et 70 km/h, 

• 1,12 % (soit 179) entre 71 et 80 km/h, 

• 0,31 % (soit 50) dépassent les 80 km/h. 
 
En moyenne, ce sont 907 usagers par jour qui circulent à une vitesse égale ou supérieure à 51 km/h, sur une voie 
pourtant limitée à 50 km/h. 
 
Sur les 6 349 excès de vitesse relevés (vitesse > 50 km/h), 5 304 ont été enregistrés pendant la plage horaire de 
forte affluence, entre 07h00 et 20h00. 
 

Mathieu BOULANGER 



 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Communauté de Communes : 03.83.26.45.00 

Astreinte eau et assainissement  : 06.14.54.95.94 

Gendarmerie de NEUVES-MAISONS : 03.83.47.80.00 

Médecin de garde : 118.510 

Pharmacie de garde : 3237 ou www.3237.fr 

EDF (sécurité, dépannage) : 09.72.67.50.XX 

Vous pouvez joindre le service dépannage d’ENEDIS, le gestionnaire de réseau de distribution 

d’électricité au 09.72.67.50.XX en remplaçant les XX par le numéro de votre département. 

http://www.3237.fr/


 
 
 

Ordures ménagères 
 

 

 
Sacs éco-tri 

 

 

Elles sont ramassées les Mardis matin, toutes les 2 semaines. Il est demandé de 
sortir les conteneurs la veille au soir et de les rentrer après le passage du camion de 
ramassage. 

 (*) Pas de collecte les jours fériés → collecte le lendemain du jour férié 

Ils sont ramassés les Mercredis matin, toutes les semaines. Il est demandé de sortir 
les sacs la veille au soir. 

Pas de rattrapage de collecte les jours fériés. 



MARON est sur INTRAMUROS 

 
INTRAMUROS est une plateforme mutualisée qui 

permet d'accéder à toutes les informations de votre 

bassin de vie. 

Consultez les événements, actualités et points d'intérêt 

de votre commune et celles aux alentours. 

Abonnez-vous et recevez les alertes en temps réel. 
 

 
Vous pouvez également consulter le site internet de la 

commune : 

https://www.mairie-maron.fr 

Ou via le QR code 

https://www.mairie-maron.fr/


 

 

 
 

 

05 janvier : Cérémonie des vœux 

22 mars : 2ème tour 

15 mars : 1er tour 
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